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  Mécanisme international d’experts indépendants chargé de 
promouvoir la justice et l’égalité raciales dans le contexte du 
maintien de l’ordre 
 

 

 Note du Secrétariat 
 

 

1. Le Secrétariat a l’honneur de transmettre à l’Assemblée générale, conformément 

à la résolution 47/21 du Conseil des droits de l’homme, le rapport du Mécanisme 

international d’experts indépendants chargé de promouvoir la justice et l’égalité 

raciales dans le contexte du maintien de l’ordre. Le rapport est publié sous la cote 

A/HRC/57/71 et sera soumis au Conseil à sa cinquante-septième session. 

2. Dans le rapport susmentionné, le Mécanisme d’experts décrit les activités qu’il 

a menées pendant la période, en mettant l’accent sur la justice, l’application du 

principe de responsabilité et l’octroi de réparations, sur la base des alinéas g) et h) du 

paragraphe 11 de la résolution 47/21, par lesquels le Mécanisme d’experts a été chargé 

de faire en sorte que les victimes obtiennent justice et réparation  en faisant des 

recommandations sur les mesures concrètes à prendre pour garantir l’accès à la 

justice, l’application du principe de responsabilité, l’existence de recours et l’octroi 

de réparations face au recours excessif à la force par des membres des forces de 

l’ordre contre des Africains et des personnes d’ascendance africaine et aux autres 

violations des droits de l’homme commises par eux contre ces personnes, en suivant 

la mise en œuvre des recommandations antérieures concernant la fin de l’impunité et 

en recensant les obstacles qui empêchent de les mettre en œuvre pleinement . Le 

Mécanisme d’experts formule des recommandations à cet égard. 
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